
Chapitre 3

LA PREUVE ÉLECTRONIQUE

LE CONTRAT ELECTRONIQUE

I. LES CONDITIONS DE VALIDITÉ DE LA PREUVE ÉLECTRONIQUE

Expliquez ce que signifie l’expression « la force probante »

Citez différents moyens de preuve utilisés en droit français

Qu’est-ce que le commencement de preuve ?

Donnez des exemples d’écrits électroniques

◼ La force probante est liée à la notion de preuve. Elle peut se définir 
comme le degré de valeur donné à un mode de preuve (écrit, 
témoignages…).

1.  Preuves parfaites
◼ Aveu judiciaire
◼ Écrit sous seing privé
◼ Actes authentiques

2. Preuves imparfaites
◼ Témoignages
◼ Aveu extra-judiciaire
◼ Commencements de preuves par écrit

Le commencement de preuve par écrit est un élément 
qui, sans être une preuve à part entière, permet d'appuyer ce que 
l'on prétend. 

La loi impose certaines formalités pour qu'un écrit constitue une 
preuve. Si ces formalités ne sont pas respectées, l'écrit, à lui seul, 
n'a pas valeur de preuve. Mais dans certains cas, il peut valoir 
comme commencement de preuve par écrit. 

Il doit alors être complété par d'autres moyens de preuve 
(témoignages). 

Ex : courriers, talons de chèque, documents comptable

DES EXEMPLES D'ÉCRITS ÉLECTRONIQUES 

◼Mail (une personne peut usurper l’ordinateur d’autrui 
et utiliser sa boite mail) , 
◼bon de commande e commerce, 
◼Facture d’achat en ligne, 
◼Contrats d’abonnement mutuelle, fournisseur 

d’accès internet.
◼déclaration d’impôt sur internet



Quelles sont les conditions pour que l’écrit électronique ait la 

même force probante que l’écrit sur support papier ?

Comment une entreprise peut-elle bénéficier d’une signature 

électronique fiable ?

Comment une entreprise peut-elle s’assurer que ses 

documents pourront servir de preuve ?

https://youtu.be/i0dF_jW-KxA

Cas n°1 : entre professionnels

Un fournisseur ne respecte pas le devis qu’il vous a envoyé par e-mail et 
que vous avez accepté par retour d’e-mail. Il vous réclame une somme plus 
importante, non justifiée. 

En cas de litige, pouvez-vous utiliser vos échanges d’e-mails pour faire 
valoir vos droits ?

La réponse juridique : 

dans les relations entre professionnels, régies pour la plupart 
d’entre-elles(1) par la libre preuve du code du commerce, tous les 
moyens de preuve peuvent être utilisés.

Dans le cas d’un litige entre professionnels, un e-mail peut donc 
constituer une preuve recevable devant un juge.

EXERCICE DE MÉTHODOLOGIE 

Utilisez un raisonnement juridique pour résoudre le cas 
pratique présenté

• Faits : une entreprise a confirmé par retour une devis de commande,,

• Problème juridique ; un email peut-il servir de preuve dans un litige entre pro ?

• Règles de droit : dans les relations entre professionnels, régies pour la plupart 

d’entre-elles(1) par la libre preuve du code du commerce, tous les moyens de preuve peuvent 

être utilisés.

• Application au cas « OR, EN L’ESPECE il s’agit d’un litige entre deux  

professionnels  »

• Solution « DONC  l’email peut servir de preuve pour l’entreprise X contre 

l’entreprise Y»

• Faits : 

• Problème juridique

• Règles de droit

• Application au cas « OR EN L’ESPECE »

• Solution « DONC »



Cas n°2 : avec un particulier

un particulier vous a passé une importante commande par e-mail mais il se 
désiste au dernier moment et vous vous retrouvez avec la commande sur les 
bras… Si le litige est porté devant un juge, pouvez-vous utiliser son message 
électronique comme preuve ?

La réponse juridique :
•Ce courrier électronique peut être utilisé en cas de litige mais sous certaines 
conditions.

•Dans les relations avec les particuliers, la preuve du contrat est soumise aux 
règles du code civil. L'e-mail doit donc répondre à des exigences d’identification 
claire de l’expéditeur et d’intégrité du message (preuve que le document n’a 
pas fait l’objet de modifications entre le moment où il a été écrit et celui où il a 
été consulté).

•En pratique un e-mail ne satisfait que rarement aux conditions d’identification et 
d’intégrité du code civil. Il n’équivaut donc pas à un courrier postal signé de 
manière manuscrite.

•Pour être considéré comme preuve à part entière, un e-mail doit être 
accompagné d’une signature électronique certifiée(1).

•Un e-mail « courant » peut en revanche être considéré comme un « 
commencement de preuve » par écrit et être présenté devant un tribunal. Au 
juge ensuite d’apprécier la situation et de vérifier que le message n’a pas été 
falsifié.

Faits : 

Problème juridique 
Le professionnel peut-il utiliser l’email comme moyen de 
preuve face à un particulier ?

Règle de droit :
Code civil qui s’applique entre un pro et un particulier, 
l'écrit électronique pour avoir une valeur probante égale à 
l’écrit papier doit répondre à deux conditions : 

•Expéditeur clairement identifié (signature électronique 
certifiée)

•Le document n’a pas été modifié : que l’intégrité du 
document est garantie (archivage électronique)

Or en l’espèce : il s’agit d’un litige entre un pro et un 
particulier,
Donc l’ email ne pourra être utilisé comme moyen de 
preuve car il ne répond pas aux exigences du code civil

LA SIGNATURE ÉLECTRONIQUE

◼ Regardez la vidéo suivante puis expliquez comment une 
entreprise peut obtenir une signature électronique qui soit 
fiable :

https://youtu.be/ji7rzqh-dU8



L’ARCHIVAGE ÉLECTRONIQUE
◼ Qu’est-ce qu’un archivage à valeur probante ? DOC 5 page 61

DOC 5 

L’archivage à valeur probante

◼ L’intégrité du document électronique
◼ La disponibilité
◼ Re lisibilité

 

Différenciez le contrat électronique du contrat de vente

Recensez les obligations du cybervendeur en matière de données personnelles

Quelles sont les informations qui doivent être communiquées au 

cyberacheteur ? Les CGV

Quelles sont les obligations du vendeur ? Expliquez la procédure du double 

click

 Quelles sont les conditions pour qu’un cyber acheteur pouvoir revenir sur sa 

décision en cas d’achat sur internet ? 

II. LES CLAUSES D’UN CONTRAT DE VENTE ÉLECTRONIQUE 

AVEC LES CONSOMMATEURS 

Différenciez le contrat électronique du contrat de vente 

Echange de consentements, il est conclu au moment 
de cet échange des consentements

◼ Consentement libre et éclairé
◼ Capacité juridique des parties
◼ Objet 
◼ cause



Comment s’assurer que le consentement est libre et 

éclairé?

◼Les informations à communiquer au cyber 
acheteur

◼LES CGV



Quelles sont les obligations du vendeur ? 

• La procédure du double-clic pour que le consommateur 

vérifie sa commande et les frais de livraison + protection contre les 
erreurs de manipulation

• L’accusé de réception :Une fois la commande validée par le 
cyberacheteur, le cybervendeur doit en accuser réception sans 
délai.

• L’archivage : le contrat électronique doit être archivé par le 
professionnel à partir de 120 euros. Le délai de conservation est de 
10 ans.

• Le droit de rétractation :permet au consommateur de revenir 
sur sa décision d’achat (sans avoir à se justifier) et de renvoyer la 
marchandise pour être remboursé dans les 14 jours à compter de 
la date de réception de la commande. 

III. LES CLAUSES D’UN CONTRAT DE PRESTATION DE 
SERVICES NUMÉRIQUES ENTRE PROFESSIONNELS CONTRAT DE LOCATION ET MAINTENANCE

◼Clauses relatives à l’obligation de secret et 
confidentialité afin que les deux parties ne 
divulguent pas de documents

Clauses relatives au contenu des données et au 
droit d’auteur

Contrat d’hébergement de site internet Clause de réversibilité




